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Udazkeneko salmenta.
Urriaren 29-tik 
azaroaren 1-era. 

Vente d’automne.
Du 29 octobre 
au 1er novembre. 

D ans son ordonnance du
21 octobre, le tribunal ad-
ministratif de Pau est

clair : « En l’état actuel de l’ins-
truction, aucun des moyens in-
voqués par l’association Union
des loueurs de meublés de tou-
risme du Pays basque et autres
n’est de nature à faire naître un
doute sérieux quant à la légalité
du règlement attaqué. »

L’ULMT64 et quatre sociétés
immobilières contestaient en
référé la délibération de l’Agglo-
mération Pays basque du
9 juillet dernier. Cette coalition
de propriétaires espérait la sus-
pension de son application,
dans l’attente d’un jugement au
fond. Par ce texte, la collectivité
avait emporté la décision du
juge administratif sur la com-
pensation des meublés de tou-
risme.

C’est un dossier à multiples re-
bondissements. Son point de
départ : la volonté publique de li-
miter la location de courte du-
rée sur les 24 communes de sa
zone tendue (1). Et favoriser la lo-
cation à l’année. Son outil : le
principe de compensation. Il
prévoit que pour changer en hé-

bergement touristique un loge-
ment du parc locatif classique,
son propriétaire doit en créer un
autre comparable, tourné vers la
location à l’année.

Amendement
Une première délibération ins-
taure cette nouvelle règle, le
5 mars 2022. Les mêmes groupes
de propriétaires l’envoient déjà
devant le tribunal administratif

de Pau. Et le 3 juin, obtiennent la
suspension de son application.
Le texte est jugé trop contrai-
gnant au regard de ses visées,
trop rapide dans sa mise en œu-
vre.

Le 9 juillet, les élus commu-
nautaires le remettent sur le mé-
tier. L’ordonnance du juge leur
sert à amender la première ver-
sion. La nouvelle mouture re-
pousse au 1er mars 2023 l’entrée

en vigueur de la compensation.
Elle élargit le champ des locaux à
transformer pour « com-
penser ». Introduit la possibilité
d’acquérir des « titres de com-
mercialité » pour compenser (2).

Logique
Sur ces nouvelles bases, l’Agglo-
mération demande à la juridic-
tion administrative de « mettre
fin à la suspension » décidée le

3 juin. Elle l’obtient. Mais dans le
même temps, l’ULMT64, les so-
ciétés Belharra, Gurre Loria, Im-
mo family et Panolizo lancent
un nouveau référé, cette fois
pour surseoir à l’application de
la délibération du 9 juillet. Leur
argumentaire varie peu : la me-
sure serait « disproportionnée »,
mettrait en difficulté financière
les propriétaires, l’existence
d’une pénurie de logement res-
terait à démontrer, de même
que les effets réels de la compen-
sation…

Le tribunal administratif sta-
tue dans la logique de sa der-
nière décision. La délibération
du 9 juillet l’a conduit à annuler
la suspension de celle du 5 mars.
Il apparaissait dès lors improba-
ble qu’il suspende celle du
9 juillet. Reste à juger au fond.

(1) Ahetze, Anglet, Arbonne, Arcangues, As-
cain, Bassussarry, Bayonne, Biarritz, Bidart,
Biriatou, Boucau, Ciboure, Guéthary, Hen-
daye, Jatxou, Lahonce, Larressore, Mou-
guerre, Saint-Jean-de-Luz, Saint-Pierre-
d’Irube, Urcuit, Urrugne, Ustaritz, Villefran-
que.

(2) Le propriétaire achète un titre de com-
pensation auprès d’un tiers qui possède un
bien « à usage autre que de l’habitation »
qu’il va transformer en habitation.

L’Agglomération remporte
une nouvelle manche
L’Union des loueurs de meublés de tourisme du Pays basque et plusieurs sociétés demandaient que soit suspendue la
délibération du 9 juillet, sur la compensation des meublés de tourisme. Requête rejetée par le tribunal administratif
Pierre Penin
p.penin@sudouest.fr

Le 21 octobre, le tribunal administratif a refusé, en référé, de suspendre l’application de la
délibération par laquelle l’Agglomération conforte la compensation. BERTRAND LAPÈGUE 

LOGEMENT

Dans la nuit de mercredi à jeudi,
vers minuit et quart, à Bayonne,
une patrouille de la brigade anti-
criminalité (BAC) repère un con-
ducteur au comportement dan-
gereux. Il roule trop vite pour les
rues de la ville et ne porte pas de
ceinture de sécurité. Quand les
policiers lui enjoignent de s’arrê-
ter, le chauffard accélère et tente
de prendre la fuite.

Comme révélé par France Bleu
Pays basque, la patrouille le
prend alors en chasse et la tra-
que va durer de très longues mi-
nutes. Environ une demi-heure.
Dans sa fuite, le conducteur n’hé-

site pas à emprunter des voies à
contresens pour tenter de semer
ses poursuivants. Ceux-ci vont
parvenir à crever un pneu de sa
308, à l’aide d’un « stop stick », bâ-
ton d’arrêt de l’attirail policier.
Mais le fuyard poursuit sa course
sur trois roues, non sans percu-
ter une voiture de police.

Deux blessés
Le conducteur finit par perdre le
contrôle de sa voiture. Au niveau
des allées Marines, il percute une
borne et s’immobilise. Quand
les policiers approchent, ils le
voient à l’intérieur, manifeste-

ment sonné. Un agent brise la vi-
tre pour lui porter assistance et
constate vite que le suspect est
indemne. Il est alors placé en
garde à vue, où il se trouvait tou-
jours hier soir.

Deux policiers ont été légère-
ment blessés. Le syndicat Unité
SGP police FSMI 64 a diffusé un
communiqué pour leur témoi-
gner son soutien et dénoncer les
faits. Les refus d’obtempérer se
sont multipliés ces derniers
mois, au Pays basque. Trois cas
sont à signaler pour le seul mois
d’octobre.
P. P.

Un conducteur refuse d’obtempérer, deux policiers blessés
Il roulait trop vite, sans ceinture et a pris la fuite. Dans la nuit de mercredi à
jeudi, un homme de 25 ans a fini sa course accidenté, puis placé en garde à vue

La BAC de Bayonne a pourchassé en voiture un chauffard qui
refusait de s’arrêter pour un contrôle. ILLUSTRATION MICHEL FAURE 
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http://cbs.wondershare.com/go.php?pid=5242&m=db



